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Participation patronale
Question écrite n° 1802

Texte de la question

M. Jacques Barrot appelle l'attention de M. le ministre du logement sur le probleme pose par le versement du «
1 p. 100 patronal ». Actuellement, cette contribution au logement social est prelevee sur la masse salariale des
entreprises et versee a des organismes situes dans les departements du siege social des societes. La
legislation actuelle avantage les organismes percepteurs des departements a forte concentration de sieges
sociaux d'entreprise. Il lui demande donc s'il entend deposer un projet de loi afin que les cotisations des
entreprises au titre du « 1 p. 100 patronal » soient versees aux organismes du departement ou sont effectuees
les heures travaillees, sans tenir compte de la localisation du siege social de ces entreprises.

Texte de la réponse

La reglementation actuelle de la participation des employeurs a l'effort de construction (PEEC) laisse en effet les
entreprises libres de retenir le collecteur de leur choix. En pratique, la repartition de la collecte depend le plus
souvent de l'implantation des sieges sociaux des entreprises, ce qui donne une importance a premiere vue
excessive a la collecte versee aux collecteurs de la region parisienne, au detriment de celle qui est versee dans
les autres regions. L'examen de l'utilisation effective des fonds de la PEEC ne confirme pas ce desequilibre
apparent. En effet, la part des ressources disponibles au plan national affectee et utilisee en region Ile-de-
France est nettement inferieure a la part des fonds verses par les entreprises aux collecteurs implantes dans
cette region. Il apparait ainsi que les sommes collectees au niveau national sont redistribuees au moins en partie
et investies au niveau local par les collecteurs nationaux, sur instructions des entreprises. Cette perequation
naturelle, correspondant aux besoins des entreprises et de leurs salaries, semble preferable a un systeme
contraignant qui obligerait les employeurs ayant des etablissements en province, a verser leur participation a un
collecteur local. Le ministere du logement reste cependant attentif a toute proposition d'amelioration de la PEEC
et particulierement a celles qui pourraient emaner de la commission nationale paritaire des emplois du 1 p. 100
logement qui a ete recemment creee par les partenaires sociaux et dont l'un des premiers themes de reflexion
concerne l'adaptation des regles nationales d'utilisation de la PEEC aux specificites locales.
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